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Fédération Française de Boxe 

Commission fédérale de l'emploi 
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             Organisme non assujetti à la T.V.A. 
             

       
N° SIRET: 78471417200029 

N° prestataire de formation : 11 93 06231 93 
 

 

DEVIS sans financement 
 

Intitulé de la formation :  
BPJEPS " Educateur Sportif " Mention « Boxe »  

ILE DE FRANCE 2024 
 

Diplôme de Niveau IV 

 
Volume et durée totale de la formation : 406 heures - 24 janvier au 06 juin 2024 date de jury 

Cout de l’inscription et positionnement aux tests de sélection : 150 € 
1- Nombre d’heures et coûts de la formation en centre : 196 heures. 

 
Coût Niveau Iv- formation 7 euros/heure 

Coût Niveau Iv- certification 28 euros/heure  
DESIGNATION VOLUME HORAIRE COÛT  

Certification  1h 28 € 

UC 1 43h 301 € 

FOAD UC 1 54h 378 € 

UC 2 41h 287 € 

FOAD UC 2 58H 406 € 

TOTAL 196 H + 1H 1400 € 
 

2- Formation en situation professionnelle : 
210 heures de stage professionnel selon les textes réglementaires et les besoins de l'employeur 
 

3- Descriptif de la formation : 
L’objectif : la préparation au métier d’éducateur sportif en boxe. 
L’éducateur sportif en boxe a une vocation technique et éducative. Il participe à l’élaboration d’une réponse à 
une demande : 

- de médiation sociale ; 
- d’initiation à la boxe ; 
- de recréation du lien social. 

L’éducateur sportif mention « Boxe » : 
- conduit un projet d’animation, d’initiation et/ ou d’entraînement, 
- participe au fonctionnement et à la gestion de la (des) structure(s), 
- communique dans son activité et explicite le projet de la structure qui l’emploie, tout en assurant la 
sécurité des personnes qui pratiquent les activités dont il est responsable. L’offre d’animation concerne 
tous les publics. 

 
Fait le 20 septembre 2023 

M. Daniel Lemoine 
Président CFEF 

 

Affaire suivie par :  
Hanane AIT AAMI – Secrétariat Formation FFB 
01.49.42.23.74–  formations@ff-boxe.com 

 

http://www.ffboxe.asso.fr/
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Fédération Française de Boxe 

Commission fédérale de l'emploi 
et des formations  

             Organisme non assujetti à la T.V.A. 
             

       
N° SIRET: 78471417200029 

N° prestataire de formation : 11 93 06231 93 
 

 

DEVIS avec financement 
 

Intitulé de la formation :  
BPJEPS " Educateur Sportif " Mention « Boxe »  

ILE DE FRANCE 2024 
 

Diplôme de Niveau IV 

 
Volume et durée totale de la formation : 406 heures - 24 janvier au 06 juin 2024 date de jury 

Cout de l’inscription et positionnement aux tests de sélection : 150 € 
1- Nombre d’heures et coûts de la formation en centre : 196 heures. 

 
Coût Niveau Iv- formation 9 euros/heure 

Coût Niveau Iv- certification 28 euros/heure  

DESIGNATION VOLUME HORAIRE COÛT  

Certification  1h 28 € 

UC 1 43h 387 € 

FOAD UC 1 54h 486 € 

UC 2 41h 369 € 

FOAD UC 2 58H 522€ 

TOTAL 196 H + 1H 1792 € 
 

2- Formation en situation professionnelle : 
210 heures de stage professionnel selon les textes réglementaires et les besoins de l'employeur 
 

3- Descriptif de la formation : 
L’objectif : la préparation au métier d’éducateur sportif en boxe. 
L’éducateur sportif en boxe a une vocation technique et éducative. Il participe à l’élaboration d’une réponse à 
une demande : 

- de médiation sociale ; 
- d’initiation à la boxe ; 
- de recréation du lien social. 

L’éducateur sportif mention « Boxe » : 
- conduit un projet d’animation, d’initiation et/ ou d’entraînement, 
- participe au fonctionnement et à la gestion de la (des) structure(s), 
- communique dans son activité et explicite le projet de la structure qui l’emploie, tout en assurant la 
sécurité des personnes qui pratiquent les activités dont il est responsable. L’offre d’animation concerne 
tous les publics. 

 
Fait le 20 septembre 2023 

M. Daniel Lemoine 
Président CFEF 

 

Affaire suivie par :  
Samah BARKI – Secrétariat Formation FFB 
01.49.42.23.74–  formations@ff-boxe.com 

 

http://www.ffboxe.asso.fr/
mailto:formations@ff-boxe.com

